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ENTRE

La Communauté  de communes  Terres  des  Confluences,

Représentée  par  son  Président,  Monsieur  Dominique  BRIOIS,

Habilité  à cet  effet  par  la délibération  no....................  du Conseil  communautaire  en date du

14  décembre  2021

Dénommée  la <« CC  Terres  des  Confluences  )),

La Commune  de  MONTAÏN

Représentée  par son Maire,  Pierre  DELLUC  par délibération no
municipal  en date  du...................

PREAIVIBULE

du Conseil

La Communauté  de communes  Terres  des  Confluences  a Th-is en'p-j-ace  un règlement  intérieur

d'attribution pour le fonctionnement des fonds de -c-o-ncours destin16,à soutenir les projets
d'investissement  des communes membres ayant,un'rayonnement  in-îed-içommunal certain ou
associant plusieurs communes mais ne relevanï p-7és d'une compétence-cçimmunautaire.

Le fonds de concours est destiné à accomi5àgner et à 4ou:p nir les commune's membres dans
la mise  en place  de leurs  projets  et par  cons-èquent  stim=ulpr  la dynamique  d'investissement

sur le territoire. û  }-  .ç

Une enveloppe dédiée au fonds3e-c-ôncoThrs sera défin-iechaqu=e-ànné-e lors du vote du budget
avec  un montant  maximal  pour=l:ensemble  des  commu-nfi-s  memtjres.

L'octroi d'un fonds de concourà7era l'objet d'un-e-convçnïion conclue entre la Communauté
Terres  des  Confluen,ces  -et la cornmune  bénéficiair-e.  '-=-

La commune de MpNTAIN a sollicité aC-l* CC Terreè des Confluences un fonds de concours
pour la réaIisation-dQstravaux-suivants2  -q  

-- -î  s  -rRestauràti6-n  de l'église

La CCTe-rres  des-Conflue?i-cQs  a accèpté;le  principe  de versement  d'un  fonds  de concours.

Les  frais  -qe restaurati.on  de la-,cloche  ne sont  pas  pris  en compte  dans  le versement  des  fonds

de concours-ça  r co-rrsidérés co-mBe  du mobilier, soit un total déduit de 9130 € HT, qui porte
l'opération é1igib1e7à 22 997 € HT.

Recettes  -' Montant %

Département 6 899,10  € 21,47  %

Région 9 638,10  % 30,00  %

Fonds  de  concours  Communauté  de

communes
4 599,40  €

14,32  %

(20  % de 22 997  € )

Fondation  du Patrimoine 4 564,00  € 14,21  %

Autofinancement 6 425,40  € 20,00  %

TOTAL 32127,00  € IOO,OO  %
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Ceci exposé,  il est convenu  ce qui suit :

ARTICLE  1-  OBJET  GÉNÉRAL

La présente convention a pour objet de régler les conditions et les modalités de versement  par

la CC Terres des Confluences à la commune du fonds  de concours  pour  la restauration  de
l'Eglise.

ARTICLE 2 - DETERMINATION DU FONDS DE CONCOURS

Pour ce projet, compte-tenu du budget prévisionnel  de l'opération,  le montant  du fonds  de

concours  est arrêté  à la somme  de 4 599,40  €. -

ARTICLE  3 -  MODALITES  DE VERSEMENT

Conformément au règlement d'attribution, le

suivants
Le versement interviendra à l'achèvement des travàijpsur  production des documents

- Bilan définitif de l'opération m:=  -=---- -  4  - ;-
- Etat des factures acquittées-Vjs é par le tré-s-orier et parore maître-N'ouvrage et précisant  leur
exacte  imputation  comptable  ;j--  -;=-,  j(

- Justificatifs sur la publicité faitesur  le soutien de la Cor333'iunauté Terres des Confluences
(photo du panneau;dè éh,@tier et -co- pie des article-s-de pre-sse).

ARTICLE 4%M ODAQT ESzDE- -a0NTROLE  DE-=L'UTILISATION DES SOMMES  VERSEES

La Co-m-m- une devra-fournir-à=la  CC Terres des Confluences tout document permettant à cette

dernière de yérifier-:-là bonne utilisation des fonds versés et en particulier tous documents

justifiant des subve-6iions accord-èe;s par d'autres collectivités pour  l'opération concernée.

La CC Terres-d-éjëonfIuences  vérifiera l'emploi conforme  du fonds  de concours  et pourra

exiger son rembô-=u-rsement total ou partiel si son utilisation se révèle  différente de celle

mentionnée à l'article Içle  la présente  convention.

ARTICLE  5 -  COMMUNICATION  ET PUBLIC{TE

La commune  s'engage  à faire  apparaître  sur  ses  documents  informatifs  ou

promotionnels  relatifs  aux  travaux  réalisés  le logo  de la CC Terres  des Confluences

précédé  de la mention  «« partenaire  ».

La CC Terres  des Confluences  fournira  à la commune  le logo, il devra  être apposé  de façon

lisible  sur  le chantier.
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ARTICLE  6 -  MONT  AGE  JURIDiQUE

Le bénéficiaire  prendra  toute  mesure  nécessaire  pour  que  la responsabilité  de la CC Terres

des  Confluences  ne puisse  être  recherchée  pour  quelque  cause  que  ce soit et souscrira  toute

police  d'assurance  qu'il  jugera  nécessaire  à la réalisation  du projet.

ARTICLE  7 -  DUREE  DE LA PF,ESENTE  CONVENTION

La présente  convention  sera  valable  18 mois  à compter  de la date  de signature.  Passé  ce

délai,  si les travaux  ne sont  pas  engagés,  la convention  deviendra  caduque  sauf  demande  de

prorogation  dûment  justifiée.

ARTICLE  8 -  RESILIATION  ET/OU  LIT!GE

feront  l'objet  d'un  remboursement.

Monsieur  le Maire,

Commune  de MONTAÏN

Pierre  DELLUC
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